
" ARTICLE 3 NO 
ritorialos des 
Par 'décret Vris 
et des Cnriorlils 

UVEAU.- Le changement do nom, de Chef-lieu et des limites ter-
COpMUnes créécs,en application de la présente loi intervient 
en "Consoll:de Ministres, aprèS,as des_,CenseiIs Généraux 
MuniciPaux 'intéressés ". 

REPUBLIQUE DU DAHOMEY 

',RESIDENCE DE LA REFUBLIQUE 1  0 1 N° 65-21 

Complèt.ant leedispeeitiens.des articles 
3 et 47 eé.la4J. 64-.17du.11 Août 1964 
sûr l'Organisation Municipale. 

   

LAssemblée. Nationale' :délibéré et adopté , 

Le Président. do la Répelique promulgue la loi dont la teneur suit 
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ARTICLE Ier.- Les dispositions des: articles 3 et 47 de la loi 64-17 du 11 
Août 1964 sur l'organisation munIcpale, sont remplacées par les dispositions 
suivantes : 

ARTICLLOTOUVEAU.'- Le Conseil municipal est toujoUrs appelé adonner son 
avis Sur: ee:ob:»tb:sUivantt s 

°~R;.; La distribution dos secours publics. 

2'/- Les projets d r alignement.ét 
lintérieur de la Commune, 

de nivellement de grande voirie dans 

3°A., La création des bureale de bienfaisance. 

4°/- Les budgets et les co*tes des hospices, hôpitaux et autres éta- 
• blesements de charité, e-c de bienfaisance; lesautbriSations d'ac-4Uerir, d'aliéner,:creijaprunter,•d'échanger, de plaider ou de tran- 

siger, demandées par ems établissements l'acceptation des dons et 
legs qui leur sont fas. 

5e/— Les modifications do limites territoriale do la Commune pax dé-.  
membrement ou par ex pion. 



Par le Président de la République, 

Le Président du Conseil 
Chef du Gouvernement, 

S.-Migan APITHY 
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61- Tous les objets sur lesquels les Cànseils Municipaux sont ap-
pelés par les lois et règlement â donner leur avis et ceux sur 
lesquels ils seront consultés par le Gouvernement. 

ARTICLE 2.- La présente loi sera, exécutée comme loi d'Etat.- 

Fait à COTONOU, le 8 JUILLET 1965 

J. AHOMADEGBE-TOMETIN 

Le Ministre des Finances, des 
Affaires .Économiques et du Plan, 

(ij\f's,  

F. APLOGAN 

AMPLIATIONS 

PR 4 
PC 6 
DAI 4 
Préfets 6 
Mairies 5 
Yunistèr(.au 9 
TSE 4 
AND 4 
SGG 4 
JORD 1 

Le Garde des Sceaux, Ministre do 
la Justice et de la L'gislation, 
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